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Annexe 
PÉDAGOGIQUE 

Diplôme préparé ou formation suivie : 
Nom et prénom de l’élève : Classe : 
Date de naissance : 
Adresse de l’élève dans le pays étranger : 
Nom du ou des professeurs chargé(s) d’assurer le suivi, et discipline enseignée : 
Nom du tuteur : Fonction : 
Dates de la période : 

1. Horaires de travail : (à remplir par l’entreprise)

HORAIRES DÉTAILLÉS 
MATIN ET APRÈS-MIDI 

REMARQUES ÉVENTUELLES 

Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi 
Dimanche 

Total hebdomadaire 

Travail de nuit d’un élève majeur : L’élève X est autorisé / n’est pas autorisé à effectuer un travail
de nuit, de telle heure à telle heure (à décider par le chef d’établissement scolaire).

2. Activités prévues en milieu professionnel en liaison avec les objectifs de la formation : 
(à remplir par l’équipe pédagogique)

3. Activités à réaliser dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil : 
(à remplir par le tuteur en entreprise)

4. Modalités de suivi et de concertation professeur / tuteur : 

5. Modalités de reconnaissance de la formation en entreprise : 
(attestation de présence, fiche d’évaluation, rapport de stage, évaluation comptant pour l’obtention du
diplôme selon le règlement d’examen, attestation Europass-formation, attestation Europro...)


